
CITIZENSHIP AND IMMIGRATION CANADA 

SOLICITATION: CIC-152505/A 

Q & A: #1 

Q1: Is remote work from outside of Canada Permissible?  

A1: Yes the work can be done from outside of Canada so long as the work is completed and 

contractor is available during Canada Ontario’s business hours (08:00-16:00). The bid also must 

remain in Canadian dollars.  

Q2: May a company respond with multiple specialists who will contribute to the tasks?  

A2:  Yes a company may respond though the specialists must remain consistent throughout the 

tasks, replacing resources consistently throughout the contract will not be allowed.  



Citoyenneté et Immigration Canada 

SOLICITATION: CIC-152505/A 

Q & R: #1 

Q1 : Le travail à distance depuis l'étranger est-il autorisé ? 

R1 : Oui, le travail peut être effectué depuis l'étranger à condition que le travail soit terminé et que 

l'entrepreneur soit disponible pendant les heures d'ouverture de Canada Ontario (8h00-

16h00). L'offre doit également rester en dollars canadiens. 

Q2 : Une entreprise peut-elle répondre avec plusieurs spécialistes qui contribueront aux tâches ? 

R2 : Oui, une entreprise peut répondre, mais les spécialistes doivent rester cohérents tout au long 

des tâches, le remplacement des ressources de manière cohérente tout au long du contrat ne 

sera pas autorisé. 


